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NARBONNE,  Septembre 2013 
CHAPITRE 1 - GENERALITES

ARTICLE 1. PREAMBULE

L’entrepreneur aura pris connaissance des prescriptions générales du CCTP commun à tous les lots et notamment celles sur la réglementation, la signalisation et la sécurité.
De plus, l’entrepreneur est réputé avoir pris connaissance de toutes les contraintes, conditions d’exécution, et autres éléments pouvant avoir une quelconque influence sur les prix, les délais, ainsi que sur la qualité des prestations à réaliser.
La visite des installations ou d’un échantillonnage des réseaux est fortement conseillée.
De ce fait, il ne pourra à aucun moment arguer d’une quelconque ignorance et prétendre à un supplément de prix ou une rallonge du délai. 


ARTICLE 2. OBJET DU MARCHE

Le présent marché a pour objet la maintenance des réseaux d’arrosage automatique implantés dans les aménagements paysagers gérés par la Ville de Narbonne y compris Narbonne Plage. 


ARTICLE 3. DEFINITION DES PRESTATIONS 

Les prestations de maintenance des installations en arrosage automatique comprennent principalement : 
· les interventions récurrentes de mise en eau et de mise hors gel des installations 
· les réparations sur les réseaux 
· les visites de contrôle et de maintenance en cours de période d’arrosage - 2 passages/mois
· la veille technique sur les installations et le retour d’information au représentant de la Direction du Service Paysage et Nature


ARTICLE 4. LIMITES GEOGRAPHIQUES DU MARCHE 

Le marché porte sur les installations en arrosage des sites localisés sur l’ensemble des secteurs de la ville y compris Narbonne Plage. La liste des sites est détaillée en annexe n°1 du présent Cahier des Clauses techniques Particulières. 
Cette liste non exhaustive pourra être modifiée en cours d’exécution du marché par l’ajout ou la suppression de sites, dans le cadre des montants minimum et maximum du marché. 


ARTICLE 5. DESCRIPTIFS DES INSTALLATIONS 

La description des installations est détaillée dans l’annexe n°1 du présent Cahier des Clauses Techniques Particulières. 
Cette liste non exhaustive pourra être modifiée, en cours d’exécution du marché, par l’ajout ou la suppression des matériels d’arrosage ou la modification de leurs caractéristiques techniques, dans le cadre des montants minimum et maximum du marché. 
Les compteurs d’eau ne font pas parties des équipements, objet du présent marché. 
Cependant, le titulaire du marché informera la Direction du Service Paysage et Nature des dysfonctionnements qu’il constaterait sur ces appareils par appel téléphonique, télécopie ou courriel. 



ARTICLE 6. OBLIGATIONS DU TITULAIRE 

Le titulaire du marché s’engage à mettre en œuvre les moyens humains, matériels et techniques nécessaires à l’exécution des prestations dans les règles de l’art. 
Le titulaire du marché désignera un interlocuteur responsable des prestations de maintenance des réseaux d’arrosage et des interventions de réparation au titre du présent marché et communiquera ses coordonnées téléphoniques au représentant de la Direction du Service Paysage et Nature.
Pendant la période des congés annuels de Juillet et Aout, le titulaire s’engage à prévoir le personnel nécessaire à la mise en œuvre des prestations. 

ARTICLE 7. ORGANISATION DES PRESTATIONS 

7.1 Restriction d’utilisation d’eau 

Dans le cadre de la rationalisation de l’utilisation de l’eau, pour raison de sécheresse en période estivale, la préfecture prend les arrêtés fixant les dispositions applicables en matière de restriction de consommation d’eau. 
Après concertation avec le représentant de la Direction du Service Paysage et Nature, le titulaire du marché interviendra, pour mettre en œuvre les modifications de gestion (réduction des temps de programmation, fermeture partielle ou complète de secteur) des réseaux d’arrosage. 
La prestation sera effectuée et rémunérée à raison de 1 visite de contrôle par site dans le cadre des prestations de surveillance des installations en cours de période d’arrosage. Suite à l’intervention, le titulaire du marché rédigera une fiche d’intervention en 2 exemplaires originaux (article 8.5 du présent CCTP). 
La remise en œuvre des cycles normaux d’arrosage par le titulaire du marché sera effectuée suite à l’instruction transmise par la préfecture et sur la demande du représentant de la Direction du Service Paysage et Nature. La prestation sera rémunérée dans le cadre des prestations de maintenance des installations en cours de période d’arrosage. Suite à l’intervention, le titulaire du marché rédigera une fiche d’intervention en 2 exemplaires originaux (article 8.5 du présent CCTP). 


7.2 Visite des installations 

Une visite des installations sera organisée lors de la mise en eau et lors de la mise hors gel des réseaux. Un compte rendu de visite signé du titulaire et du représentant de la Direction du Service Paysage et Nature sera établi le jour de la visite. 
En fin d’exécution du marché, le représentant de la Direction du Service Paysage et Nature vérifiera en présence du titulaire du marché le parfait état de fonctionnement des installations. Un constat contradictoire de la bonne marche des systèmes d’arrosage sera signé par le titulaire du marché et le représentant de la Direction du Service Paysage et Nature. L’entreprise sera amenée à lever les réserves émises lors de la visite de début et de fin de saison sans pouvoir prétendre à une compensation financière.


7.3 Accessibilité aux regards et armoires 

Lors de la réunion de démarrage des prestations, le représentant de la Direction du Service Paysage et Nature transmettra au titulaire du marché contre récépissé signé, les clés d’ouverture des regards et des armoires de protection des programmateurs et électrovannes. En fin de marché le titulaire du marché restituera les clés. 
Le titulaire du marché sera responsable des clés et prendra à sa charge leur duplication en cas de perte ou de détérioration. 
Le titulaire du marché verrouillera systématiquement les regards, les armoires techniques après chaque intervention. 

7.4 Planning
 
Le titulaire du marché établira au mois de mars de chaque année un planning, pour les interventions récurrentes et les visites de contrôle, détaillé pour chaque site. Ce document sera soumis à l’agrément du maître d’ouvrage. 
En ce qui concerne les réparations et les remplacements des matériels, Le titulaire soumettra la date d’intervention 2 jours calendaires avant le démarrage des travaux. 

7.5 Fiches d’intervention 

Lors de chaque prestation, qu’elle soit de type récurrente, de maintenance ou de réparation, le titulaire rédigera une fiche d’intervention en 2 exemplaires originaux. Le document comportera les informations minimales suivantes : 
- un numéro de fiche, 
- le numéro de marché et le maître d’ouvrage, 
- la date de passage et le temps d’intervention, 
- le lieu d’intervention, 
- le nom de l’intervenant, 
- le rapport détaillé des prestations réalisées pour chaque site, 
- la liste des pièces remplacées, 
- les remarques et constats d’état des installations, 
- le relevé des compteurs d’eau 
- les interventions à programmer, 
- la signature de l’intervenant, 

Les 2 exemplaires seront signés par le représentant de la Direction du Service Paysage et Nature et l’intervenant le jour même de l’exécution de la prestation. L’un sera remis au titulaire, l’autre sera conservé par la Direction du Service Paysage et Nature.
Le titulaire du marché mentionnera les numéros des feuilles d’intervention sur les factures. 

7.6 Contrôles des prestations 

Le représentant de la Direction du Service Paysage et Nature contrôlera la parfaite réalisation des prestations de réparation. Un procès verbal contradictoire de réception de ces réparations sera établi et déclenchera la période d’application de la garantie d’un 1 an (main d’œuvre). 
De même, le représentant de la Direction du Service Paysage et Nature effectuera des visites inopinées d’inspection du bon fonctionnement des installations en cours de période d’arrosage. 


7.7 Qualité et finition des prestations 

Les dégradations sur la végétation et les pelouses situées dans le périmètre de portée des arroseurs, imputables au titulaire dans le cadre de ses interventions, devront être remises en état par le titulaire du marché à ses frais. La fourniture, l’approvisionnement sur le site des végétaux, des matériels et des matériaux de qualité similaire seront également à la charge du titulaire. 
Le maintien des chantiers dans un parfait état de propreté, de fonctionnalité et de sécurité en fin de journée est une contrainte incontournable à la charge du titulaire. 







7.8 Programmation 

Le titulaire du marché devra être équipé des consoles de programmation adaptées aux programmateurs installés sur les réseaux. 
Le titulaire du marché pourra établir les programmations pour chaque installation selon les données du tableau ci-dessous  :

	Type d’arroseur
Pluviométrie
	Tuyère – Buse Van
40 à 50 mm/h
	Arroseur
10 à 15 mm/h
	Tuyère – MP Rot.
10 à 12 mm/h

	Mars – Mai
Dose 1 mm/j
Dose 3 mm/j
	1 à 2 minutes
3 à 5 minutes
	4 à 6 minutes
12 à 18 minutes
	5 à 6 minutes
15 à 18 minutes

	Juin – Août
Dose 4 mm/j
Dose 6 mm/j
	5 à 6 minutes
7 à 9 minutes
	16 à 24 minutes
24 à 35 minutes
	20 à 24 minutes
30 à 35 minutes

	Sept. – Oct.
Dose 1 mm/j
Dose 4 mm/j
	1 à 2 minutes
5 à 6 minutes
	4 à 6 minutes
16 à 24 minutes
	5 à 6 minutes
20 à 24 minutes



Le titulaire du marché, s’il rencontre des difficultés, pourra également soumettre au Responsable de l’arrosage du Service Paysage et Nature une programmation plus adéquate.
Dans tous les cas, cette programmation devra tenir compte :
· des matériels d’arrosage installés sur les sites
· des caractéristiques végétales et environnementales des aménagements
· des plannings de plantations réalisés par les prestataires
Le réglage des programmations sera effectué par le titulaire du marché après validation du document par le représentant de la Direction du Service Paysage et Nature. 
Pour maîtriser l’apport d’eau optimal aux plantes et limiter l’incitation au vandalisme, les systèmes seront programmés pour fonctionner la nuit à partir de 23h00. Le déclenchement de l’arrosage pendant les week-ends ne sera pas programmé. (nuits du vendredi et du samedi)
La programmation pourra être modifiée en cours de saison d’arrosage pour tenir compte des évolutions météorologiques et autres évènements. Le titulaire du marché interviendra sur demande du représentant de la Direction du Service Paysage et Nature, au titre des prestations périodiques de surveillance.

 
CHAPITRE 2 - EXECUTION DES PRESTATIONS

	 
ARTICLE.1 : DEFINITION DES PRESTATIONS 

1.1 Rappel qualitatif 

Les systèmes d’arrosage installés ont pour objectif d’apporter aux pelouses et aux plantations la quantité d’eau appropriée à la croissance des plantes ligneuses et herbacées. 
Dans ce cadre, le titulaire s’engage à réaliser toutes les prestations permettant l’atteinte de l’objectif, avec une obligation de résultat. 
Le but de la maintenance des systèmes d’arrosage étant : 
· la maîtrise et la recherche d’économie de la consommation d’eau
· la pérennisation des équipements
· le contrôle technique des installations (réglage des pièces, surveillance du matériel)
[bookmark: _GoBack]Les moyens mis en œuvre pour assurer ces prestations sont ceux indiqués par le titulaire dans son mémoire technique.



1.2 Prestations récurrentes annuelles à prix unitaires 

Les prestations dites récurrentes concernent les opérations : 
· de mise en eau des réseaux au mois de mars / avril
· de mise hors gel au mois d’octobre / novembre
· de prestations de surveillance en période d’arrosage entre mars et Novembre


1.3 Mise en eau des réseaux 

La période de mise en eau de l’ensemble des réseaux est fixée entre le 1er mars et le 15 avril de chaque année. Cependant, le représentant de la Direction du Service Paysage et Nature pourra différer cette période en fonction des aléas climatiques. Cette prestation comprend les opérations suivantes : 
- le nettoyage et le drainage des regards (possibilité de démontage de regard et réfection de drainage) 
- la vérification et le remplacement si nécessaire des cadenas pour garantir le verrouillage des regards et des armoires ; 
- la vérification des parties apparentes (regards de compteurs, regards d’arrosage, vannes de coupure, électrovannes, arroseurs, tuyères, goutte à goutte) avant la mise sous pression pour repérer d’éventuelles anomalies extérieures; 
- la fermeture des purges ; 
- la vérification, le nettoyage des filtres et leur remplacement ; 
- la vérification et le nettoyage des buses d’arrosage et leur remplacement; 
- la vérification et le nettoyage d’électrovannes si nécessaire ; 
- la vérification de l’état de fonctionnement des vannes de coupure manuelle ; 
- la remise en place des tuyaux, le complément et la re-fixation des crampons de maintien des tuyaux goutte à goutte qui auraient été déplacés ou arrachés par malveillance ; 
- le contrôle du bon fonctionnement des installations électriques (l’état des connections étanches, le serrage des connections sur les appareils) ; 
- la vérification du fonctionnement et l’entretien des programmateurs avec le remplacement des piles (collecte des piles et remisage dans les bornes de récupération dédiées); 
- le remplacement de toute pièce défectueuse dans les regards et en surface ou sans nécessité d’ouverture de tranchées
- la programmation des périodes et des fréquences d’arrosages en accord avec le Responsable de l’arrosage du Service Paysage et Nature (Chapitre 1 / Article 7.8)
- la mise en eau des réseaux et la vérification des branchements, des joints et des raccords pour détecter d’éventuelles fuites ; 
- la mise à niveau du sol (horizontal et vertical) des arroseurs et des tuyères
- le réglage sectoriel des arroseurs et des tuyères et le contrôle des zones de recoupement 
- le relevé des compteurs et l’inscription sur les fiches d’intervention

Les réseaux d’arrosage, dont la mise en route n’aurait pas été possible du fait de fuites d’eau ou de dysfonctionnements liés à la dégradation ou à la vétusté des installations, devront être signalés à la Direction du Service Paysage et Nature. Ils feront l’objet d’une commande après fourniture d’un devis par le titulaire à partir des prix unitaires figurant dans le Bordereau des Prix de réparation.









1.4 Prestations de maintenance 

Les prestations de surveillance sont à mettre en œuvre sur l’ensemble des réseaux entre le mois de mars et le mois d’octobre de chaque année, à raison de 2 passages par mois. 
Cette prestation comprend les opérations suivantes : 
- la vérification des parties apparentes (regards d’arrosage, vannes de coupure, électrovannes, arroseurs, tuyères, goutte à goutte) pour repérer les matériels dégradés, les fuites et les anomalies extérieures ; 
- la vérification et le remplacement si nécessaire des cadenas pour garantir le verrouillage des regards et des armoires ; 
- la remise en place des tuyaux, le complément et la re-fixation des crampons de maintien des tuyaux goutte à goutte qui auraient été déplacés ou arrachés par malveillance ; 
- la vérification, le nettoyage des filtres et leur remplacement ; 
- la vérification et le nettoyage des buses d’arrosage et leur remplacement; 
- la vérification, le nettoyage d’électrovannes et leur remplacement 
- le contrôle du bon fonctionnement des installations électriques (l’état des connections étanches, le serrage des connections sur les appareils) ; 
- la vérification du fonctionnement et l’entretien des programmateurs avec le remplacement des piles (collecte des piles et remisage dans les bornes de récupération dédiées); 
- le remplacement à l’identique des buses d’arrosage défectueuses, 
- le réglage sectoriel des arroseurs et des tuyères et le contrôle des zones de recoupement. 
- le remplacement de toute pièce défectueuse dans les regards et en surface ou sans nécessité d’ouverture de tranchées
- la vérification du débit des réseaux ; 
- la vérification et l’adaptation des plages horaires de programmation en fonction des conditions climatiques et des préconisations du Responsable de l’arrosage du Service Paysage et Nature (Chapitre 1 / Article 7.8)
- la mise à niveau du sol (horizontal et vertical) des arroseurs et des tuyères
- le relevé des consommations des compteurs d’eau et l’inscription sur les fiches d’intervention
Les interventions liées aux réclamations et demandes de riverains suite à de mauvais réglages des réseaux seront comprises dans le cadre du suivi de la maintenance.

1.5 Mise hors gel des réseaux 

La période de mise hors gel de l’ensemble des réseaux est fixée entre le 15 octobre et le 15 novembre de chaque année. Cependant, le représentant de la Direction du Service Paysage et Nature pourra différer cette période en fonction des aléas climatiques. 

Cette prestation comprend les opérations suivantes : 

- la fermeture des vannes d’arrivée d’eau ; 
- l’ouverture des purges, 
- le nettoyage des regards, leur stabilité, la vérification et le remplacement si nécessaire des cadenas (hors fourniture) pour garantir le verrouillage des regards et des armoires ; 
- l’annulation des programmations, la collecte des piles des appareils et leur remisage dans des bornes de récupération dédiées ; 
- la mise en position manuelle des électrovannes ; 
- le relevé des consommations des compteurs d’eau et l’inscription sur les fiches d’intervention; 







1.6 Prestations ponctuelles de réparation à prix unitaire 

Les interventions de réparation, seront demandées au titulaire, pendant la durée de validité du marché. 

Ces interventions feront suite au constat de : 

- fuite sur les réseaux enterrés entre les regards des installations d’arrosage et les arroseurs ; 
- vétusté mécanique ou électrique des appareils impliquant un danger potentiel 

Le représentant de la Direction du Service Paysage et Nature avertira le titulaire par téléphone puis confirmera par courriel ou télécopie, la demande d’intervention. 
Dans un premier temps, le titulaire du marché interviendra dans les 12 heures suivants la transmission d’un courriel provenant de la Direction du Service Paysage et Nature pour couper l’eau et isoler le secteur d’arrosage défectueux. Cette intervention donnera lieu à l’établissement d’une fiche d’intervention, telle que décrite à l’article 8.5 du chapitre 1. 
Le titulaire du marché transmettra à la Direction du Service Paysage et Nature, dans les 48 heures suivant son déplacement de fermeture du réseau, un devis de remise en état de l’installation. Ce devis sera accompagné d’une proposition de délai de réparation. 
Ce devis sera établi en appliquant : 
- les prix unitaires figurant dans le Bordereau des Prix Unitaires de réparation (Les pièces et matériels remplacées seront fournies par le Service Paysage et Nature. 
L’entreprise disposera de 48h, après validation du devis, pour débuter l’intervention. 
Les moyens mis en œuvre sont ceux indiqués dans le mémoire technique pour résoudre l’incident technique. Ils seront mobilisés pour assurer une intervention rapide.

A l’issue des prestations de réparation, un essai, de remise en charge du réseau et de contrôle de la sectorisation des matériels d’aspersions, sera réalisé en présence du représentant de la Direction du Service Paysage et Nature et un procès verbal de réception de l’intervention sera rédigé. Les pièces remplacées seront restituées au Service Paysage et Nature).
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